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REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Honneur –Fraternité-Justice 

Ministère de l’Agriculture 

 

Projet d’appui au Développement et à l’Innovation du Secteur de l’Agriculture en 
Mauritanie 

 

Avis d’Appel d’offres 
 

Référence : DAO n°26/CPMP-MA/PADISAM/2024 

1. Cette Appel d’offres fait suite à l'avis général de passation des marchés publié le 05 
juin 2023. 

 

2. Le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie a reçu un financement de 
la Banque Mondiale pour financer le coût du Projet d’appui au Développement et à 
l’Innovation du secteur Agricole en Mauritanie, et à l’intention d’utiliser une partie de 
ce financement pour effectuer des paiements au titre du Marché de Acquisition de 30 
tonnes Semences améliorés. 

3. L’UGP du Projet PADISAM sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires 
éligibles et répondant aux qualifications requises pour Acquisition de 30 tonnes 
Semences améliorés 

4. La procédure sera conduite par mise en concurrence en recourant à un Appel d’Offres 
(AO) telle que définie dans le Règlement de Passation des marchés dans le cadre du 
financement de projets d’investissement par la Banque Mondiale, édition du 1er 
juillet 2016, révisée en novembre 2017 et août 2018 de la Banque Mondiale (« le 
Règlement de passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays 
éligibles tels que definis dans les Règles de passation des marchés.  

Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de 
l’UGP du Projet PADISAM et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à 
l’adresse mentionnée ci-dessous tous les jours du lundi au jeudi de 9h00 à 16h00 et le 
vendredi de 9h00 à 11h00 :  

Unité de Gestion du Projet du PADISAM sise à Tevragh Zeina ZRF ND O 328 
Nouakchott-Mauritanie  
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Les exigences en matière de qualification sont les suivantes : 

Capacité Financière 

Avoir réalisé un chiffre d’Affaires Annuel moyen, pour les trois dernières années, au 
moins égal 10 000 000 MRU  

En cas de contradiction entre le chiffre d’affaires déclaré dans le bilan et celui déclaré 
aux impôts. Celui des impôts fait fois 

Le candidat doit avoir une capacité d’autofinancement au moins d’un montant de : 4 
000 000 MRU  

Avoir réalisé au cours des trois dernières années (2023, 2022 et 2021), au moins un (01) 
marché de même nature et de même complexité. 

5. Le Dossier d’appel d’offres complet en Français peut être acheté par les soumissionnaires 
intéressés par demande écrite à l’adresse ci-dessous contre paiement au Trésor Public 
d’un montant non remboursable de mille ouguiyas (1000 MRU). Le Dossier d’appel 
d’offre sera remis au représentant du soumissionnaire contre présentation de la quittance 
du trésor : 

Unité de Gestion du Projet du PADISAM sise à Tevragh Zeina ZRF ND O 328 
Nouakchott-Mauritanie  

6. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous1 au plus tard le 08 aout 2024 à 
12h00 GMT. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les 
offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence 
des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse 
mentionnée ci-dessous le 08 aout 2024 à 12h00 GMT. 

7. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de l’offre pour un montant de 
40 000 MRU valable pendant 118 jours à compter de la date de dépôts des offres.  

8. L’autorisation du fabricant est requise. 

L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus pour la remise des offres est : 

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture 
(CPMP/Agriculture) 

No et Rue : Avenue Moctar Ould Daddah  

Étage /Numéro de bureau : 2ème étage Immeuble Mouna  

Ville : Nouakchott  

Pays : Mauritanie 

LE COORDONNATEUR DU PADISAM 

 
 


